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CJCE, 20 févr. 1997, MSG c. Les Gravières
Rhénanes, Aff. C-106/95 [Conv. Bruxelles]

Aff. C-106/95, Concl. G. Tesauro 

Dispositif 1 : "L'article 17, premier alinéa, deuxième phrase, troisième cas de figure, de la 
convention du 27 septembre 1968 (…), doit être interprété en ce sens que, dans le cadre d'un
contrat conclu verbalement dans le commerce international, une convention attributive de
juridiction est censée être valablement conclue, au regard de cette disposition, du fait de
l'absence de réaction de l'autre partie contractante à une lettre de confirmation commerciale
que son cocontractant lui a envoyée, ou du paiement répété et sans contestation de factures,
lorsque ces documents contiennent une mention préimprimée indiquant le lieu du for, si un tel
comportement correspond à un usage régissant le domaine du commerce international dans
lequel opèrent les parties en question et si ces dernières connaissent cet usage ou sont
censées le connaître.

Il appartient au juge national de vérifier l'existence d'un tel usage ainsi que la connaissance de
celui-ci par les parties contractantes. Il existe un usage dans une branche du commerce
international lorsque, notamment, un certain comportement est généralement suivi par les
parties contractantes opérant dans cette branche lors de la conclusion de contrats d'un certain
type. La connaissance de cet usage de la part des parties contractantes est établie lorsque,
notamment, elles avaient auparavant noué des rapports commerciaux entre elles ou avec
d'autres parties opérant dans la branche commerciale en question ou lorsque, dans celle-ci,
un certain comportement est généralement et régulièrement suivi lors de la conclusion d'un
certain type de contrats, de sorte qu'il peut être considéré comme une pratique consolidée".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Forme (validité formelle)
Usage
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 1997. 563, note H. Gaudemet-Tallon

JDI 1997. 625, obs. A. Huet
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